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Lexique – Français / Anglais / Inuktitut* 
 

Français Anglais Inuktitut 

Ils sont ensemble1 They are together Katimajuit 

Bonjour Hi / Hello Ai 

Bon après-midi Good afternoon Ullukut 

Comment ça va ? How are you doing? Qanuikkiit2 
Qanuippit3 

Je comprends I understand Tukisivunga 

Merci Thank you Nakurmiik 

Merci beaucoup Thank you very much Nakurmiimarialuk 

Félicitations Congratulations Upigusuutjivugut 

Bienvenue Welcome Tunngasugit4 
Tunngasugitsi5 

Comment 
t’appelles-tu ? What is your name? Kinauvit 

Pardon Sorry Ilaaniunngituq 

Au revoir So soon Atsunai 

Stop / c’est 
terminé / c’est 
assez 

Stop / it’s over / it’s 
enough Taima 

Oui Yes Aa OU haussement de 
sourcils  

Non No Auka OU plisser le nez  

Loi Law Piqujaq 

Avocat Lawyer Sapummiji 

Juge Judge Iqqatuji 
 

* Avec la participation de Me Rose Victoria Adams. 
1 Il n’y a pas d’équivalent exact au mot « ensemble » par lui-même. 
2 Dialecte de l’Ungava. 
3 Dialecte de l’Hudson. 
4 Lorsque l’on parle à une seule personne. 
5 Lorsque l’on parle à plusieurs personnes. 
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Coffret de base en droit de la protection 
de la jeunesse* 
 
Protection de la jeunesse au Nunavik : 
portrait de la région  
 
Le Nunavik comprend 14 communautés ayant une population variant 
entre 300 et près de 3 000 individus6. Avant de vivre en communautés, 
les Inuit vivaient en petits groupes familiaux et se déplaçaient au gré des 
saisons en fonction de leurs activités de chasse, de pêche et de cueillette. 
À partir des années 1950, leur mode de vie change radicalement en 
raison de la sédentarisation forcée de la population et de l’implantation 
formelle de services gouvernementaux au Nunavik7. 
 
Plusieurs épisodes traumatisants de l’histoire récente du Nunavik 
(notamment l’abattage massif des chiens de traîneaux, les 
relocalisations forcées des Inuit dans l’Extrême-Arctique, les épidémies 
de tuberculose, les écoles résidentielles, etc.) entraînent encore des 
répercussions sur les familles inuit. Ils ont perturbé la transmission de 
leur culture, de leurs connaissances traditionnelles et de leurs valeurs, 
ont modifié les modes de parenté traditionnels, et ont affaibli les liens 
familiaux et la capacité des parents à offrir des milieux sécurisants et 
aimants à leurs enfants8,9,10.  
 
Aujourd’hui, les enfants inuit vivent dans l’héritage des changements 
rapides vécus par la population ainsi que dans les nombreux problèmes 
sociaux qui en découlent, incluant un haut taux de pauvreté, de suicide 
et de consommation de drogues et d’alcool, de violence familiale et de 
surpeuplement des logements11. À noter que la population du Nunavik a 
un fort taux de natalité et que près de 40 % de la population est âgée de 
moins de 40 ans12.  
 
Les services de protection de la jeunesse sont desservis par la Régie 
régionale de la santé et des services sociaux du Nunavik (RRSSSN). Les 
services sont répartis par côte, soit la Direction de la protection de la 
jeunesse (DPJ) du Centre de santé Tulattavik (CSTU) pour les 
communautés de la baie d’Ungava et le Centre de santé Inuulitsivik (CSI) 
pour celles de la baie d’Hudson. La structure administrative de ces 
services est encadrée par la Convention de la Baie-James et du Nord 
québécois (CBJNQ) depuis 1975, laquelle découle d’importantes 

 
* Élaboré par Me Eve Laoun, avec la précieuse collaboration de Chloé Jean, étudiante en droit 

à l’Université de Montréal. 
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négociations et revendications entre les Inuit et le gouvernement 
québécois concernant le territoire du Nunavik. Ce traité reconnaît 
explicitement un degré d’autonomie des Inuit sur le développement 
économique et social de leur région. De ce traité découlent 
l’Administration régionale Kativik (administrations des services publics 
aux Nunavimmiut) et Makivvik (promotion, défense et développement 
des droits en vertu de la convention). Le département de justice de 
Makivvik soutient une administration de la justice reposant sur des 
approches culturellement adaptées et axées sur la guérison des 
individus, des familles et des communautés. Plusieurs services sont 
disponibles aux familles, notamment les services parajudiciaires et les 
comités de justice. Le système de la Cour itinérante, rattaché au district 
d’Abitibi, découle aussi de la CBJNQ et prévoit des règles spécifiques afin 
de tenir compte des coutumes et des modes de vie des Inuit dans 
l’administration de la justice (chapitre 20). Les audiences en protection 
de la jeunesse se déroulent présentement à Kuujjuaq (baie d’Ungava) et 
Puvirnituq (baie d’Hudson).  
 
Les données récentes démontrent une importante surreprésentation 
des enfants inuit dans le système de protection de la jeunesse. En 2020, 
41 % des enfants du Nunavik faisaient l’objet d’un signalement, par 
rapport à 7 % pour le reste de la population québécoise13. Par ailleurs, plus 
de 65 % des enfants pris en charge par la DPJ au Nunavik étaient placés 
en milieu de vie substitut, soit une famille d’accueil ou un centre de 
réadaptation14. Les motifs de compromission les plus rapportés sont 
reliés à la négligence (ou risque), abus physique (ou risque) et abus 
sexuel (ou risque)15.  
 
Les services de protection de la jeunesse font face à un important 
manque de ressources, tant sur le plan de la prévention que sur le plan 
de l’intervention ; les intervenants du Nunavik ont en moyenne plus du 
double de dossiers par intervenant par rapport au reste du Québec, ce 
qui a un impact sur la capacité d’offrir des services continus et sur 
l’intensité requise16. Il existe également un important roulement de 
personnel. À noter que les familles d’accueil et les centres de 
réadaptation fonctionnent de 100 % à 150 % de leur capacité17. Par 
ailleurs, le manque de familles d’accueil au Nunavik amène parfois la DPJ 
à placer des enfants inuit à l’extérieur de la région, ce qui menace la 
continuité culturelle de ces enfants et augmente par le fait même les 
risques de déracinement à plus long terme.  
 
Dans ce contexte, plusieurs initiatives inuit visant à valoriser les savoirs, 
les pratiques et les visions inuit de la famille sont en déploiement au 
Nunavik. L’organisation en développement Nunavimmi Ilagiit 
Papatauvinga (NIP), qui signifie « Là où les familles sont soutenues », vise 
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par exemple à impliquer les Inuit dans le processus décisionnel relié à la 
situation des enfants et à créer de nouveaux services dans le respect des 
pratiques et des compétences culturelles inuit. Cette organisation 
résulte d’un important travail de consultation et de documentation des 
savoirs inuit par le biais du groupe de travail Sukait, lequel pose les 
balises de principes inuit d’intervention en protection de la jeunesse. Par 
exemple, les Inuit rapportent vouloir des services de proximité basés sur 
une approche familiale et communautaire, et ancrée dans les valeurs et 
les manières de vivre inuit, incluant un important rôle donné aux aînés18. 
Les consultations démontrent que les Inuit déplorent ne pas faire partie 
des processus décisionnels du système actuel, comprennent peu le 
fonctionnement des lois, et critiquent la rapidité des décisions de placer 
les enfants en famille d’accueil jusqu’à leur majorité19.  

 
Réalités sur le terrain de la pratique du droit de la 
jeunesse au Nunavik  

 
Les effets dévastateurs qu’ont eus certaines politiques fédérales et 
provinciales à l’égard des peuples autochtones continuent d’engendrer 
des discriminations bien réelles, et s’ajoutent au sentiment de méfiance 
exprimé par les familles envers les systèmes de protection de la 
jeunesse20,21. Cela a un impact certain sur le niveau d’acceptation et de 
collaboration des familles vis-à-vis des services de protection de la 
jeunesse, incluant le volet judiciaire. Le processus expéditif de la Cour 
itinérante, la difficulté à joindre les familles (éloignement géographique 
et faible réseau de communication), et l’importante barrière linguistique 
et culturelle jouent également un rôle dans la difficulté à créer et à 
entretenir un lien de confiance entre la clientèle et les avocates et 
avocats au Nunavik.  
 
Dans ce contexte, des pratiques orientées vers l’acquisition d’une 
certaine compétence culturelle des avocats peuvent aider à développer 
ce lien de confiance et jouer un rôle positif par rapport à la participation 
des familles dans la défense de leurs droits, notamment :  

 
• Se renseigner sur l’approche consciente des traumas 

intergénérationnels, et sur le sentiment d’impuissance acquis et 
vécu par de nombreuses familles ; 
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• Offrir systématiquement à la clientèle la possibilité d’être 

accompagnée par un travailleur parajudiciaire ou un interprète 
pour faciliter la compréhension durant les rencontres de 
préparation ;  

 
• Mettre la personne qui se fait questionner dans le cadre d’un 

interrogatoire en sécurité, lui offrir de prendre des pauses si 
nécessaire, utiliser des phrases courtes, contextualiser les 
questions, et éviter des questions utilisant la négation ou même la 
double négation (p. ex. : « Isn’t true to say that », « didn’t you do this 
or that »)22 ; 

 
• Prendre son temps et ne pas aborder des sujets délicats (tels que 

les agressions sexuelles, les tentatives de suicide ou la violence 
conjugale) de manière frontale avant d’avoir vérifié auprès de la 
personne si elle est prête à en parler ;  

 
• Prêter une attention particulière au langage non verbal de la 

personne et s’assurer qu’elle est à l’aise ; des réponses comme « I 
don’t mind », « I’m not sure », « I don’t know » peuvent, selon le 
contexte, refléter un certain malaise et ne représentent pas 
nécessairement sa position dans toute sa complexité. 

 
Cadre juridique général : deux lois qui s’appliquent de 
manière concurrente  

 
La Loi modifiant la Loi sur la protection de la jeunesse et d’autres 
dispositions législatives, adoptée le 14 avril 2022, recadre les principes 
généraux de la Loi sur la protection de la jeunesse (LPJ) afin de faciliter 
son interprétation et son application par différents acteurs et 
intervenants sociaux et judiciaires. Ainsi, le législateur a introduit un 
préambule mettant en lumière les principes fondamentaux devant 
guider la mise en œuvre de la LPJ afin que l’intérêt de l’enfant constitue 
désormais une considération primordiale dans l’application de cette loi23, 
au sens de l’article 3 de la LPJ. Effectivement, le principe de l’intérêt de 
l’enfant est réitéré dans maintes dispositions de la loi, notamment 
concernant le maintien de l’enfant en milieu familial (art. 4 de la LPJ), la 
primauté de la responsabilité parentale et la participation active de ceux-
ci au processus décisionnel concernant l’enfant (art. 4.2, 4.3 et 4.5 de la 
LPJ), ainsi que la possibilité de passer outre aux délais de placement 
maximaux prévus par la loi lorsque le retour de l’enfant dans son milieu 
familial est possible à court terme ou que des motifs sérieux le justifient 
(art. 91.1, al. 4 de la LPJ). 
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Les principes généraux de la LPJ relèvent également des normes 
relatives aux droits de l’enfant et de ses parents, notamment en ce qui a 
trait au droit d’être informés et consultés, entendus et accompagnés, de 
même que le droit de l’enfant aux communications confidentielles 
lorsque celui-ci est hébergé en famille d’accueil ou en centre de 
réadaptation (art. 5 à 9.3 de la LPJ)24. Les personnes à qui la LPJ confie 
des responsabilités envers l’enfant ainsi que celles qui sont appelées à 
prendre des décisions pour celui-ci devront s’assurer d’agir avec 
diligence, en prenant soin de considérer le milieu de vie le plus approprié 
pour l’enfant (art. 4.4 de la LPJ). 

Le 1er janvier 2020, la Loi concernant les enfants, les jeunes et les familles 
des Premières Nations, des Inuits et des Métis (LEJFPNIM) est 
officiellement entrée en vigueur au Canada, marquant un tournant 
important en ce qui a trait à l’autodétermination des peuples 
autochtones en matière de services à l’enfance et à la famille. Elle repose 
notamment sur un « constat d’échec des régimes provinciaux de 
protection de la jeunesse à traiter adéquatement le cas des enfants 
autochtones » et « sur la volonté de mettre fin à leur surreprésentation 
dans le système25 ».  

Depuis son entrée en vigueur, les différents acteurs sociaux et judiciaires 
au sein des systèmes de protection de la jeunesse doivent appliquer les 
principes énoncés dans la LEJFPNIM de manière prépondérante à la 
législation provinciale26,27,28. Ainsi, conformément à cette loi fédérale, les 
autorités en présence doivent, d’une part, reconnaître le droit inhérent 
des peuples autochtones de légiférer et d’administrer leurs propres 
services de protection de la jeunesse et, d’autre part, suivre des normes 
minimales devant être prises en considération dès qu’un enfant 
autochtone est pris en charge par la loi provinciale en matière de services 
à l’enfance et à la famille, peu importe le lieu où l’enfant réside (cf. art. 4 
et 8 de la LEJFPNIM).  

La loi fédérale vise notamment à : 

• Empêcher que les enfants autochtones soient séparés de leur
famille en raison de difficultés financières, ou de problèmes de
santé ou de logement en misant sur la prévention ;

• Maintenir les liens des enfants autochtones avec leur langue, leur
culture, leur communauté et leur territoire ;

• Promouvoir l’unité et le regroupement familial ;
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• Éliminer les effets dévastateurs de l’imposition de régimes de 
protection fondés sur des valeurs et des visions opposées à celles 
des peuples autochtones.  
 

Trois grands principes – lesquels figurent à l’article 9 de la loi – guident 
l’interprétation des normes minimales (art. 10-17) :  

 
• Principe de l’intérêt de l’enfant autochtone ;  
 
• Principe de la continuité culturelle ;  
 
• Principe de l’égalité réelle : la loi prévoit l’obligation de respecter le 

principe de Jordan et suppose notamment que les familles 
autochtones « reçoivent la même qualité de services que les 
familles non autochtones, en visant l’égalité de résultat29 ». Par 
exemple, cela peut inclure le droit d’un enfant autochtone de 
pouvoir communiquer avec sa communauté, et ainsi de bénéficier 
de tutorat en anglais payé via le principe de Jordan30.  

 
Principes et normes pour une pratique respectueuse 
des droits des familles autochtones  

 
De manière générale, les décisions et les interventions en lien avec un 
enfant autochtone doivent se faire en tenant compte des facteurs 
historiques, sociaux et culturels des communautés et des familles 
autochtones (art. 131.1 de la LPJ), tels que les répercussions des 
pensionnats sur la préservation des langues autochtones31, les torts 
causés par les politiques d’acculturation et d’assimilation32 ou le fait que 
les « enfants autochtones constituent le groupe social le plus vulnérable 
et sont victimes de discrimination systémique33 ».  
 
Les réalités des communautés autochtones, ainsi que les causes sociales 
et historiques de la surreprésentation des enfants autochtones dans le 
système de protection de la jeunesse, sont bien résumées dans le 
chapitre 9 du rapport de la Commission spéciale sur les droits des 
enfants et la protection de la jeunesse ( la « commission Laurent »), ainsi 
que dans le chapitre 11 du rapport de la Commission d’enquête sur les 
relations entre les peuples autochtones et certains services 
publics (CERP).  
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Notion d’intérêt de l’enfant et continuité culturelle  
 

En contexte autochtone, la notion de l’intérêt de l’enfant autochtone 
n’est généralement pas définie de manière individualiste, mais plutôt de 
manière globale, et elle inclut toujours une dimension identitaire34.  
 
L’évaluation de l’intérêt de l’enfant autochtone, outre les critères 
généraux figurant à l’article 3 de la LPJ, doit se faire en tenant compte 
d’une série d’autres facteurs (art. 131.1, 131.3, 131.4 de la LPJ et art. 10 de la 
LEJFPNIM). Il s’agit d’une analyse globale et exhaustive de tous les 
critères de l’intérêt de l’enfant à travers laquelle une attention 
particulière est accordée à l’importance pour l’enfant autochtone de 
maintenir des rapports continus avec sa famille, sa collectivité et sa 
culture35,36,37.  
 
La question de l’intérêt supérieur des enfants autochtones dans le 
contexte des délais maximaux de placement (art. 91.1 de la LPJ) est 
centrale, étant donné que le principe de permanence et les théories de 
l’attachement qui le sous-tendent ne reflètent pas toujours les valeurs et 
les pratiques des communautés, en plus de comporter le risque 
d’entraîner des ruptures culturelles et identitaires38,39,40,41,42. Il est à noter 
que les modifications de la LPJ prévoient une exonération à l’application 
de ces délais (art. 131.12), et que la loi fédérale ne prévoit justement pas de 
délais maximums de placement43.  
 
Par ailleurs, il est désormais documenté que le placement à long terme 
d’enfants autochtones dans des environnements non autochtones 
contribue à l’affaiblissement des communautés autochtones et peut 
avoir un effet préjudiciable, tant sur les enfants eux-mêmes que sur leurs 
familles44,45,46,47,48.  
 
La continuité culturelle implique un ancrage et une intériorisation des 
valeurs et de la culture de la communauté de l’enfant par une 
immersion49,50. Elle ne peut donc pas reposer uniquement sur l’ouverture 
de la famille d’accueil à participer à des activités « autochtones51 » ou par 
le visionnement de films sur la culture inuit52.  
 
Plusieurs décisions récentes interprètent le principe de continuité 
culturelle à travers le prisme de l’intérêt de l’enfant. On l’interprète donc 
dorénavant en tenant compte des éléments suivants :  

 
• Le développement et l’incorporation d’un plan de continuité 

culturelle font partie intégrante de l’intérêt de l’enfant53 ;  
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• L’importance de l’implication de la communauté dans les moyens 
d’assurer la continuité culturelle et de présenter leurs points de vue 
et leurs préférences54 ; 

 
• La présence d’un plan acceptable et complet permettant d’assurer la 

continuité culturelle fait partie du projet de vie présenté lors d’une 
demande de placement jusqu’à la majorité55,56,57 ; 

 
• Le fait pour un enfant inuit placé à l’extérieur de sa communauté de 

ne pas bénéficier de contacts avec sa famille et sa communauté 
pendant plusieurs mois autrement que par des contacts virtuels 
(p. ex. : FaceTime) est « inacceptable et viole de façon flagrante les 
droits de l’enfant58 ».  

 
Promotion de l’unité et de la réunification familiale  

 
En contexte autochtone, les frontières de la famille sont plus souples et 
incluent notamment des membres de la famille élargie, mais peuvent 
également comprendre des membres de la communauté et même de 
la nation59. La responsabilité d’éduquer et de superviser les enfants est 
souvent dévolue à un ensemble de personnes significatives plutôt qu’à 
la famille nucléaire. À noter que, dans ce sens, près de 20 % des ménages 
inuit comprennent les enfants, les parents et les grands-parents60.  
 
De plus, la LPJ prévoit désormais l’obligation de favoriser les liens de 
l’enfant avec de multiples personnes significatives (art. 131.1 e) de la LPJ) 
ainsi que celle de considérer les liens de l’enfant avec sa famille élargie 
et les personnes de sa communauté dans la détermination de son 
intérêt (art. 131.4 b) de la LPJ). La loi fédérale, quant à elle, prévoit que les 
personnes autres que les parents qui prennent soin de l’enfant sur une 
base quotidienne conformément aux coutumes et aux traditions du 
groupe ont la qualité de partie dans une procédure judiciaire au même 
titre que les parents (art. 13 a) de la LEJFPNIM). Elle prévoit également 
l’obligation de considérer le point de vue et les préférences de tout 
membre de la famille d’un enfant qui désire s’exprimer sur les décisions 
à prendre concernant cet enfant (art. 9(3) c) de la LEJFPNIM).  
 
Le préambule de la loi fédérale exprime clairement la reconnaissance 
par le gouvernement de l’importance de réunir les enfants autochtones 
avec leur famille et les communautés dont ils ont été séparés dans le 
cadre de la prestation de services à l’enfance et à la famille. Dans le cas 
où un enfant doit être placé en milieu substitut, dans la mesure où cela 
est dans son intérêt, le placement d’un enfant doit respecter l’ordre de 
priorité suivant (art. 16(1) de la LEJFPNIM et 131.5 de la LPJ) :  
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1. Chez l’un des parents de l’enfant ; 
 
2. Chez un autre adulte de la famille de l’enfant ; 
 
3. Chez un adulte appartenant au même groupe, à la même 

collectivité ou au même peuple autochtone que l’enfant ; 
 
4. Chez un adulte qui appartient à un groupe, à une collectivité ou à 

un peuple autochtone autre que celui auquel appartient l’enfant ;  
 
5. Avec n’importe quel autre adulte. 

 
Afin de favoriser la réunification familiale, l’article 16(3) de la LEJFPNIM 
prévoit aussi que la possibilité pour un enfant autochtone de résider avec 
un membre de sa famille – selon l’ordre de priorité mentionné 
précédemment – doit être réévaluée régulièrement, même dans le cas 
de placements de longue durée. Plusieurs décisions récentes, rendues 
en ce sens, interprètent la portée de cette obligation. Dorénavant, on 
l’interprète donc en tenant compte des éléments suivants : 

 
• L’obligation continue d’effectuer des vérifications61,62,63, et plus 

particulièrement lorsque les enfants sont placés à l’extérieur de 
leur communauté et loin de leur mère64 ; 

 
• L’importance pour la DPJ de tout mettre en œuvre afin de trouver 

une famille d’accueil au Nunavik65 et de ne pas limiter ses 
recherches à la communauté de l’enfant seulement66.  

 
Prévention de la prise en charge et services de proximité  
 
Tant la LEJFPNIM que les nouvelles dispositions de la LPJ visent à 
promouvoir et à renforcer des services s’appuyant sur des pratiques 
respectueuses de la culture des enfants afin de prévenir la prise en 
charge par la DPJ et le placement d’enfants. Dans ce sens, un accent 
particulier est mis sur des interventions précoces et sur des services de 
première ligne, comme recommandé par la commission Viens (appels à 
l’action 127 et 128). Concrètement, la loi prévoit :  
 

• La priorité aux services de prévention offerts à la communauté et 
destinés à aider la famille avant une prise en charge par la DPJ 
(art. 131.1 d) de la LPJ et art. 14 de la LEJFPNIM) ;  

 
• L’obligation pour la DPJ, dès qu’un signalement est reçu, de 

contacter et de concerter les prestataires de services de santé et 
de services sociaux de la communauté autochtone sur la situation 
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de l’enfant et sur les services qui peuvent être fournis (art. 131.7 de 
la LPJ – actuellement non en vigueur) ; 

 
• L’interdiction pour la DPJ de prendre en charge un enfant 

seulement en raison de sa situation socio-économique (pauvreté, 
inadéquation ou manque de logement, état de santé d’un parent 
ou d’un fournisseur de soins) dans la mesure où cela est 
compatible avec son intérêt (art. 15 de la LEJFPNIM) ; 

 
• L’obligation de la DPJ de démontrer des efforts raisonnables afin 

de prévenir le placement d’un enfant autochtone (art. 15.1 de la 
LEJFPNIM) ;  

 
• La promotion des mesures volontaires par rapport à la 

judiciarisation de la situation d’un enfant en permettant que ces 
mesures excèdent la durée de trois ans qui est prévue à l’article 53 
de la LPJ (art. 131.14 de la LPJ).  
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Lésions des droits de l’enfant en contexte autochtone  
 
La LPJ accorde au tribunal le pouvoir discrétionnaire de prononcer une 
ordonnance judiciaire lorsque les droits d’un enfant ont été violés par des 
individus, des entités ou des institutions chargés de veiller à ces droits 
(art. 91, al. 4 de la LPJ). À cet égard, il revient à la Cour de déterminer si les 
décisions, les actions ou les omissions ayant porté atteinte aux droits 
reconnus à un enfant étaient déraisonnables67.  
 
Par ailleurs, la Commission des droits de la personne et des droits de la 
jeunesse (CDPDJ) dispose du droit de porter devant le tribunal toute 
situation préjudiciable non soumise à une procédure judiciaire (art. 74.2, 
al. 2 de la LPJ). Dans le cas où une telle situation n’a pas été portée devant 
les tribunaux, la CDPDJ est habilitée à demander des mesures 
correctives conformément aux dispositions des articles 23 b) et c) de la 
LPJ68. Lorsqu’une affaire est portée devant la Chambre de la jeunesse, la 
CDPDJ peut intervenir à titre de participante aux côtés du procureur 
d’une partie contestant le préjudice subi, comme dans les affaires de 
protection, de révision ou de prolongation d’ordonnance69. Le tribunal 
conserve également la faculté d’agir de cette manière70.  
 
Au Nunavik, les circonstances donnant lieu à des requêtes en lésion de 
droits découlent des caractéristiques inhérentes à la région. En effet, la 
jurisprudence récente met en lumière les défis juridiques spécifiques 
auxquels est confronté l’actuel système de protection de la jeunesse sur 
ce territoire. Sur le plan de la préservation de la continuité culturelle, des 
décisions récentes ont reconnu différentes lésions de droit liées au 
maintien du lien de l’enfant avec sa famille et sa communauté alors que 
celui-ci est placé dans une famille allochtone. Par exemple, dans l’affaire 
Protection de la jeunesse – 225952, le tribunal a dénoncé la négligence 
délibérée ou l’omission intentionnelle de la DPJ d’assurer une 
intervention sensible aux réalités culturelles, historiques et sociales des 
Inuit en contrevenant à son propre protocole sur le placement des 
enfants en famille d’accueil hors du territoire71.  

 
Une autre décision récente conclut également à la lésion de droit d’un 
enfant inuk concernant son placement dans une famille d’accueil, 
déclarant que le tribunal doit évaluer si le plan de vie d’un enfant 
autochtone soumis par la DPJ permet de garantir la préservation du lien 
culturel de l’enfant avec sa communauté de manière satisfaisante72. De 
plus, des lésions de droit ont été établies en raison de l’absence de 
services auxquels les jeunes et leurs parents avaient droit en dépit des 
ordonnances judiciaires rendues. Effectivement, dans la décision 
Protection de la jeunesse – 227920, le tribunal a déclaré que le manque 
criant de ressources en protection de la jeunesse sur le plan provincial 
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n’épargne pas les établissements qui œuvrent auprès des 
communautés autochtones, mais que ce manque ne peut servir de 
motif afin de ne pas respecter une ordonnance73. Enfin, ces propos ont 
également été confirmés dans de nombreux jugements récents, 
notamment :  

• Protection de la jeunesse – 209333, 2020 QCCQ 12764 ;
• Protection de la jeunesse – 213173, 2021 QCCQ 5576 ;
• Protection de la jeunesse – 228936, 2022 QCCQ 13787 ;
• Protection de la jeunesse – 241771, 2024 QCCQ 1646 ;
• Protection de la jeunesse – 241661, 2024 QCCQ 1511.
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children and families of Nunavik, Pitutsimajut Partnership Research, Université de Montréal, 
2021. 

7 Atagotaaluk, Phoebe, « Inuit Piusungat (Our Inuit Ways) », Développements récents en droit 
des Autochtones, vol. 493, 2021, p. 211-245. 

8 Pauktuutit Inuit Women of Canada, The Inuit Way: A Guide to Inuit Culture, 2006. En ligne : 
relations-inuit.chaire.ulaval.ca/sites/relations-inuit.chaire.ulaval.ca/files/InuitWay_e.pdf. 
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Coffret de base en droit criminel 
s’appliquant spécifiquement aux 
Autochtones* 
 
Ce résumé est tiré de différents guides sur les principes Gladue publiés 
par Legal Aid BC, dont les droits d’auteur sont en voie d’être transférés à 
la Commission de la santé et des services sociaux des Premières Nations 
du Québec et du Labrador (CSSSPNQL). 
 
Détermination de la peine 
 
Alinéa 718.2(e) et principes Gladue 
 
En 1996, le Parlement du Canada adopte l’alinéa 718.2(e) du Code 
criminel, un principe de détermination de la peine qui doit être 
considéré comme une disposition réparatrice visant « à remédier au 
grave problème de la surreprésentation des Autochtones dans les 
prisons canadiennes74 ». La Cour suprême du Canada donne des 
directives claires et détaillées quant à l’interprétation de cet article pour 
la première fois en 1999 dans R c. Gladue75. Elle y établit une méthode 
d’analyse que les juges doivent suivre pour imposer une peine à une 
personne autochtone76.  
 
La Cour demande aux juges d’accorder une attention particulière aux 
circonstances dans lesquelles se trouvent les contrevenants 
autochtones77, incluant notamment : 
 

1. les facteurs systémiques ou historiques distinctifs qui peuvent être 
une des raisons pour lesquelles le délinquant autochtone se 
retrouve devant les tribunaux ; 

 
2. les types de procédures de détermination de la peine et de 

sanctions qui, dans les circonstances, peuvent être appropriées à 
l’égard du délinquant en raison de son héritage ou attaches 
autochtones78. 

 
Ces deux paragraphes sont parfois appelés « les deux catégories de 
circonstances79 ». 
 

 
* Élaboré par Me Marie-Andrée Denis-Boileau. 
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Première catégorie de circonstances 
 
La première catégorie de circonstances, soit les « facteurs systémiques 
ou historiques distinctifs qui peuvent être une des raisons pour 
lesquelles le délinquant autochtone se retrouve devant les tribunaux », 
réfère à ce qui est souvent appelé les « facteurs Gladue ». Il s’agit des 
conséquences des bouleversements majeurs vécus par les peuples 
autochtones en raison de la colonisation et des politiques y étant liées.  
 
Au Nunavik, outre les pensionnats et les écoles de jour autochtones, nous 
pouvons penser plus spécifiquement à la relocalisation des Inuit 
d’Inukjuak, à l’abattage des qimmik (les chiens de traîneaux), à 
l’approche colonialiste, malavisée et injuste80 de la gestion de l’épidémie 
de tuberculose, et à la sédentarisation rapide et forcée des populations. 
Ces politiques sont connues comme ayant causé des traumatismes 
multigénérationnels qui affectent encore aujourd’hui les communautés. 
La surreprésentation des Autochtones dans le système de justice 
criminel, le taux de violence plus élevé dans les communautés, le taux de 
suicide plus élevé, les dépendances et les taux de placement des enfants 
en famille d’accueil plus élevés puisent tous leurs sources dans ces 
politiques.  
 
L’information sur les facteurs Gladue est essentielle afin d’appliquer le 
principe fondamental de la détermination de la peine81 : le principe de 
proportionnalité, codifié à l’article 718.1 du Code criminel : 
 

718.1 La peine est proportionnelle à la gravité de l’infraction et au 
degré de responsabilité du délinquant. 

 
Dans le jugement Ipeelee, la Cour suprême du Canada mentionne que 
les facteurs historiques et systémiques (ou facteurs Gladue) mettent en 
lumière le degré de responsabilité du contrevenant82. De plus, les 
tribunaux doivent tenir compte de l’effet de la peine sur la personne 
contrevenante en cause : le principe de proportionnalité implique que 
lorsque l’emprisonnement a un effet plus grand sur un contrevenant en 
particulier, il peut y avoir lieu de lui accorder une réduction de peine83. 
Les effets de la peine ne se mesurent pas uniquement en chiffres, mais 
sont le produit de plusieurs facteurs84. 
 
La Cour ajoute que lorsque de tels facteurs ont joué un rôle important 
dans la vie d’une personne, « une sanction visant à traiter les causes sous-
jacentes de la conduite criminelle peut se révéler plus appropriée qu’une 
sanction de nature punitive85 ». De plus, dans de tels cas, le juge doit 
déterminer si les objectifs pénologiques de dénonciation et de 
dissuasion seraient réellement atteints par l’incarcération du 
contrevenant, ou si un meilleur moyen serait disponible pour atteindre 
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ces objectifs86. La Cour a récemment réitéré ses doutes quant à 
l’efficacité de l’incarcération en tant qu’outil de dissuasion87, et a affirmé 
qu’une peine très sévère n’est pas plus efficace pour dissuader : une 
peine proportionnelle est plus efficace88. 
 
La Cour nous invite donc à séparer les objectifs de détermination de la 
peine des pratiques de détermination de la peine, et à nous rappeler que 
les objectifs peuvent être atteints via diverses pratiques : les objectifs de 
dissuasion et de dénonciation ne sont pas nécessairement atteints via la 
pratique de l’emprisonnement.  

Dans le cas des personnes autochtones, la Cour mentionne que la 
dénonciation et la dissuasion seront souvent atteintes autrement que 
par l’emprisonnement89.  
 
Pour plus d’explications sur la première catégorie de circonstances, 
consultez les références suivantes :  

 
• Ralston, Benjamin, The Gladue principles: a guide to the 

jurisprudence, Saskatoon, Indigenous Law Centre, 2021, p. 156-196 ; 
 

• Rudin, Jonathan, Indigenous People and the Criminal Justice 
System, 2nd ed., Toronto, Emond, 2022, p. 136-158 ; 

 
• Legal Aid BC, Guide sur les principes Gladue et la rédaction de 

rapports Gladue, Vancouver, Legal Services Society, 2021, p. 60-71 ; 

Séparer les objectifs des pratiques

718 Le prononcé des peines a pour objectif essentiel de 
protéger la société et de contribuer, parallèlement à 
d’autres initiatives de prévention du crime, au respect de 
la loi et au maintien d’une société juste, paisible et sûre
par l’infliction de sanctions justes visant un ou plusieurs des 
objectifs suivants :

a) dénoncer le comportement illégal et le tort causé par
celui-ci aux victimes ou à la collectivité;

b) dissuader les délinquants, et quiconque, de commettre
des infractions;

c) isoler, au besoin, les délinquants du reste de la société;

d) favoriser la réinsertion sociale des délinquants;
e) assurer la réparation des torts causés aux victimes ou à

la collectivité;
f) susciter la conscience de leurs responsabilités chez les

délinquants, notamment par la reconnaissance du tort
qu’ils ont causé aux victimes ou à la collectivité.

- Prison
- Amende
- Sursis au prononcé de la peine

et probation
- Emprisonnement avec sursis
- Dédommagement
- Absolution inconditionnelle ou

conditionnelle
- …

PRATIQUES

OBJECTIFS

https://indigenouslaw.usask.ca/documents/publications/the-gladue-principles_ralston.pdf
https://indigenouslaw.usask.ca/documents/publications/the-gladue-principles_ralston.pdf
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• En version anglaise : Legal Aid BC, Best Practices for Writing 

Gladue Reports and Understanding Gladue Principles, Vancouver, 
Legal Services Society, 2021, p. 58-69. 

 
Articles spécifiques aux femmes autochtones 
 
En 2019, à la suite de l’Enquête nationale sur les filles et les femmes 
autochtones disparues et assassinées et au jugement R c. Barton90, 
deux nouveaux articles sont inclus dans le Code criminel : 718.04 et 
718.201.  
 
L’article 718.04 est lié aux objectifs de dissuasion et de dénonciation 
mentionnés précédemment :  
 

718.04 Le tribunal qui impose une peine pour une infraction qui 
constitue un mauvais traitement à l’égard d’une personne vulnérable 
en raison de sa situation personnelle, notamment en raison du fait 
qu’elle est une personne autochtone de sexe féminin, accorde une 
attention particulière aux objectifs de dénonciation et de dissuasion 
de l’agissement à l’origine de l’infraction. 

 
En d’autres mots, si la victime d’un crime est une femme autochtone, le 
juge doit porter une attention particulière aux objectifs de 
détermination de la peine de dénonciation et de dissuasion.  
 
L’article 718.201, quant à lui, est un nouveau principe de détermination 
de la peine :  
 

718.201 Le tribunal qui impose une peine pour une infraction qui 
constitue un mauvais traitement à l’égard d’un partenaire intime 
prend en considération la vulnérabilité accrue des victimes de sexe 
féminin, en accordant une attention particulière à la situation des 
victimes autochtones de sexe féminin. 

 
La Cour suprême du Canada ne s’est pas encore prononcée sur ces 
articles. 
 
Pour plus d’explications sur l’application de ces articles dans le contexte 
où l’accusé est autochtone, consultez la référence suivante : 
 

• Rudin, Jonathan, Indigenous People and the Criminal Justice 
System, 2nd ed., Toronto, Emond, 2022, p. 158-166. 
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Deuxième catégorie de circonstances 
 
Alors que la première catégorie de circonstances est liée au principe de 
proportionnalité, la Cour suprême du Canada a déclaré que la deuxième 
catégorie de circonstances, soit « les types de procédures de 
détermination de la peine et de sanctions qui, dans les circonstances, 
peuvent être appropriées à l’égard du délinquant en raison de son 
héritage ou attaches autochtones », concerne l’efficacité de la peine91. 
 
La Cour souligne que pour la plupart des contrevenants autochtones, 
« les concepts actuels de la détermination de la peine sont inadaptés 
parce que, souvent, ces concepts n’ont pas permis de répondre aux 
besoins, à l’expérience et à la façon de voir des peuples et communautés 
autochtones92 ». Citant la Commission royale sur les peuples 
autochtones, la Cour indique que « le ‘‘lamentable échec’’ du système 
canadien de justice pénale à l’endroit des peuples autochtones découle 
de ce qu’‘‘autochtones et non‑autochtones affichent des conceptions 
extrêmement différentes à l’égard de questions fondamentales comme 
la nature de la justice et la façon de l’administrer’’93 ».  
 
La Cour explique que la prise en compte par les tribunaux des 
conceptions du monde et de la justice des différents peuples 
autochtones « peut permettre d’atteindre plus efficacement les objectifs 
de détermination de la peine dans une collectivité donnée94 ».  
 
Trois catégories d’éléments doivent être considérées lors de l’analyse de 
cette deuxième catégorie de circonstances95 : 
 

1. Le point de vue de la « collectivité96 » (ou « communauté »), en 
incluant ses besoins et les peines alternatives qu’elle peut offrir97 ; 
 

2. La « façon de voir autochtone98 » (dans la version originale 
anglaise : the Aboriginal perspective), ce qui signifie les règles de 
droit, les pratiques, les coutumes et les traditions de la nation 
autochtone concernée dans les circonstances99 ;  
 

3. Les peines culturellement appropriées et adaptées qui 
s’attaquent aux causes sous-jacentes de la criminalité100. 

 
Ces trois catégories d’éléments sont certainement liées entre elles. Par 
exemple, des peines disponibles dans la communauté pourraient être 
influencées par le droit autochtone et être plus culturellement 
appropriées.  
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Toutefois, pour comprendre de manière substantielle chacune de ces 
catégories d’éléments, il est pertinent de les examiner individuellement.  
 
Pour une explication de ces trois catégories d’éléments et de la 
deuxième catégorie de circonstances, consultez les références 
suivantes : 
 

• Denis-Boileau, Marie-Andrée, « The Gladue Analysis: Shedding 
Light on Appropriate Sentencing Procedures and Sanctions », UBC 
Law Rev 537, vol. 54, no 3, 2021.  

 
• Traduit en français : Denis-Boileau, Marie-Andrée, « L’analyse 

Gladue : mettre en lumière les types de procédures de 
détermination de la peine et de sanctions appropriées à l’héritage 
autochtone », Développements récents en droit des Autochtones, 
vol. 493, Cowansville, Yvon Blais, 2021 ; 

 
• Legal Aid BC, Best Practices for Writing Gladue Reports and 

Understanding Gladue Principles, Vancouver, Legal Services 
Society, 2021, p. 69-106 ;  

 
• Traduit en français : Legal Aid BC, Guide sur les principes Gladue 

et la rédaction de rapports Gladue, Vancouver, Legal Services 
Society, 2021, p. 71-114 ; 

 
• Ralston, Benjamin, The Gladue principles: a guide to the 

jurisprudence, Saskatoon, Indigenous Law Centre, 2021, p. 196-230 ; 
 

• Développements récents du Barreau du Québec, volume entier 
consacré à la deuxième catégorie de circonstances : Barreau du 
Québec, Développements récents en droit des Autochtones, 
vol. 493, Cowansville, Yvon Blais, 2021. En ligne : 
caij.qc.ca/nouvelles/le-volume-493-developpements-recents-en-
droit-des-autochtones-2021-disponible-des-maintenant-au-caij. 

 
Droit étatique et droit autochtone  
 
Pour bien appliquer la deuxième catégorie de circonstances, il est 
essentiel de bien comprendre ce qu’est le droit autochtone et ce que 
sont les traditions juridiques autochtones. Plusieurs avocats ont obtenu 
leur diplôme sans entendre parler de « droit autochtone », ou en 
confondant cette expression avec « droit DES autochtones ».  
 
Le rapport final de la Commission de vérité et réconciliation (CVR) 
explique ainsi la distinction entre les deux : 
 

https://url.avanan.click/v2/___https:/papers.ssrn.com/sol3/papers.cfm?abstract_id=3923910___.bXQtcHJvZC1hdi1jYS0yOm5qaTphOm86NjMyNWNjMmVkNGFmM2FhZWRhOThjYWRlY2YwMzU4ZjY6NjpjODdkOjM1MjVkOTNkYTRkYjFjY2RkZTNjMDlmMDJmYzk5ZTdjNDczMWE5ODIzMzMwNjM0OGY4OWUyMTMxMTQwZTllZDM6cDpU
https://url.avanan.click/v2/___https:/papers.ssrn.com/sol3/papers.cfm?abstract_id=3923910___.bXQtcHJvZC1hdi1jYS0yOm5qaTphOm86NjMyNWNjMmVkNGFmM2FhZWRhOThjYWRlY2YwMzU4ZjY6NjpjODdkOjM1MjVkOTNkYTRkYjFjY2RkZTNjMDlmMDJmYzk5ZTdjNDczMWE5ODIzMzMwNjM0OGY4OWUyMTMxMTQwZTllZDM6cDpU
https://url.avanan.click/v2/___https:/edoctrine.caij.qc.ca/developpements-recents/493/369138783/___.bXQtcHJvZC1hdi1jYS0yOm5qaTphOm86NjMyNWNjMmVkNGFmM2FhZWRhOThjYWRlY2YwMzU4ZjY6NjpkMWQ4OmZkNDEyODcyZjk1YmU5NjI0ZDdhYzg2MzdmNzUyYzk3NmZmNmVjYTYxOTFhYzc2YWQ1Y2EwOTEyMWQ3NzA5ZjI6cDpU#_Toc73535138
https://url.avanan.click/v2/___https:/edoctrine.caij.qc.ca/developpements-recents/493/369138783/___.bXQtcHJvZC1hdi1jYS0yOm5qaTphOm86NjMyNWNjMmVkNGFmM2FhZWRhOThjYWRlY2YwMzU4ZjY6NjpkMWQ4OmZkNDEyODcyZjk1YmU5NjI0ZDdhYzg2MzdmNzUyYzk3NmZmNmVjYTYxOTFhYzc2YWQ1Y2EwOTEyMWQ3NzA5ZjI6cDpU#_Toc73535138
https://url.avanan.click/v2/___https:/edoctrine.caij.qc.ca/developpements-recents/493/369138783/___.bXQtcHJvZC1hdi1jYS0yOm5qaTphOm86NjMyNWNjMmVkNGFmM2FhZWRhOThjYWRlY2YwMzU4ZjY6NjpkMWQ4OmZkNDEyODcyZjk1YmU5NjI0ZDdhYzg2MzdmNzUyYzk3NmZmNmVjYTYxOTFhYzc2YWQ1Y2EwOTEyMWQ3NzA5ZjI6cDpU#_Toc73535138
https://url.avanan.click/v2/___https:/edoctrine.caij.qc.ca/developpements-recents/493/369138783/___.bXQtcHJvZC1hdi1jYS0yOm5qaTphOm86NjMyNWNjMmVkNGFmM2FhZWRhOThjYWRlY2YwMzU4ZjY6NjpkMWQ4OmZkNDEyODcyZjk1YmU5NjI0ZDdhYzg2MzdmNzUyYzk3NmZmNmVjYTYxOTFhYzc2YWQ1Y2EwOTEyMWQ3NzA5ZjI6cDpU#_Toc73535138
https://indigenouslaw.usask.ca/documents/publications/the-gladue-principles_ralston.pdf
https://indigenouslaw.usask.ca/documents/publications/the-gladue-principles_ralston.pdf
https://www.caij.qc.ca/nouvelles/le-volume-493-developpements-recents-en-droit-des-autochtones-2021-disponible-des-maintenant-au-caij
https://www.caij.qc.ca/nouvelles/le-volume-493-developpements-recents-en-droit-des-autochtones-2021-disponible-des-maintenant-au-caij
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« Tous les Canadiens doivent comprendre la différence entre le 
droit autochtone et le droit des Autochtones. Bien avant que les 
Européens n’arrivent en Amérique du Nord, les peuples 
autochtones, comme toutes les sociétés, avaient des systèmes 
politiques et des lois pour gouverner leur conduite au sein de 
leurs propres collectivités et régir leurs relations avec les autres 
nations. Le droit autochtone est divers ; chaque nation 
autochtone du pays dispose de ses propres lois et traditions 
juridiques. Le droit des Autochtones est l’ensemble de droits qui 
existent dans le système judiciaire canadien101. » 

 
Une tradition juridique est un phénomène culturel : son contenu et son 
évolution sont influencés par la culture, l’histoire, la religion, les valeurs, 
l’organisation sociale, le territoire, le climat, les enjeux sociopolitiques et 
d’autres facteurs propres à chaque société. Une tradition juridique peut 
opérer à l’intérieur d’un seul État, ou dans plusieurs États102. Une tradition 
juridique peut être différenciée du régime juridique d’un État, si ce 
dernier ne reconnaît pas sa validité103. 
 
Bien que le Canada soit souvent désigné comme un État 
« bijuridique104 », il est peut-être plus exact de parler d’un État pluraliste 
sur le plan juridique ou multijuridique105, pour désigner la coexistence 
des traditions juridiques autochtones, de common law et de droit civil.  
 
Malgré l’effritement des cultures autochtones – incluant la transmission 
des savoirs en matière de droit – découlant du colonialisme et de la 
politique des pensionnats106, l’existence et la vitalité du droit et des 
systèmes juridiques autochtones ont maintes fois été confirmées et 
reconnues107. 
 
Les principes Gladue demandent aux tribunaux de considérer les 
principes et les processus juridiques de la nation autochtone concernée 
lors de la détermination de la peine108. Ainsi, les juges peuvent puiser 
dans les principes juridiques autochtones pour justifier leur décision 
finale, la peine prononcée peut s’inspirer du droit autochtone et/ou le 
mettre en œuvre, et les juges peuvent mettre en place des processus 
juridiques autochtones avant de prendre leur décision sur la peine, ou 
dans leur décision sur la peine109.  
 
Comme tout système de droit, le droit autochtone puise sa source dans 
le passé, mais il évolue110. Il est possible d’obtenir des informations sur le 
droit autochtone, entre autres, grâce au nombre croissant de ressources 
écrites, audios ou vidéos sur le droit autochtone. En effet, de nombreuses 
nations et communautés à travers le Canada travaillent à la 
reconstruction et à la revitalisation de leur droit et à le rendre accessible.  
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À la fin de ce guide, vous trouverez une liste de ressources sur le droit 
inuit. 
 
Il est également possible d’obtenir de telles informations en discutant 
avec les personnes dans les communautés et les nations qui sont 
connues comme ayant des connaissances en la matière, comme les 
gardiens du savoir, les aînés, les chefs héréditaires, ou les membres ou 
les coordonnateurs de comités de justice111.  
 
Stratégies pour les avocates et les avocats 
 
Il est à noter que les commissions d’enquête suggèrent 
l’autodétermination des Autochtones en matière de justice comme voie 
plus pérenne à l’inefficacité du système de justice pénale envers les 
Autochtones. Cela signifie une revitalisation et une mise en œuvre du 
droit autochtone et des traditions juridiques autochtones. La deuxième 
catégorie de circonstances de Gladue offre un pas dans cette direction 
en permettant un dialogue transsystémique, mais il ne permet pas cette 
transformation et cette autodétermination suggérée par les 
commissions d’enquête, puisque l’application des principes Gladue se 
fait au sein du système de justice criminel canadien, issu de la tradition 
juridique de common law. Afin d’aider les avocates et les avocats à 
respecter et à considérer les traditions juridiques autochtones de 
manière plus large, la professeure Hadley Friedland leur suggère 
cinq stratégies pratiques pour surmonter certains des obstacles qui se 
présentent à eux lorsqu’ils tentent de considérer de manière 
respectueuse et productive les traditions juridiques autochtones au sein 
du système de justice criminel. Pour en savoir plus, consultez la 
référence suivante : 
 

• Friedland, Hadley, « To Light a Candle: A Solution-Focused 
Approach toward Transforming the Relationship between 
Indigenous Legal Traditions and the Criminal Justice System », 
UBC Law Rev 69, vol. 56, no 1, 2023. 

 
 
Principes Gladue : perception erronée quant à la sévérité des 
peines 
 
La Cour suprême du Canada explique qu’il est erroné de prétendre que 
l’application des principes Gladue entraîne des peines moins sévères 
pour les Autochtones112 : elle se solde plutôt en des peines 
proportionnelles, efficaces et individualisées.  
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La Cour explique que l’alinéa 718.2(e) et son interprétation dans la 
décision Gladue sont conformes à l’exigence selon laquelle les juges qui 
prononcent la peine doivent toujours procéder à une évaluation 
individualisée de toutes les circonstances et de tous les facteurs 
pertinents, y compris la situation et le vécu de la personne, qu’elle soit 
Autochtone ou non. Ainsi, les facteurs historiques et systémiques ont 
aussi leur importance dans la détermination de la peine applicable aux 
non‑Autochtones113.  

Ainsi, puisque la peine doit toujours être individualisée et 
proportionnelle, il n’est pas logique de comparer la peine à infliger à un 
contrevenant autochtone avec celle que se verrait imposer un 
contrevenant hypothétique non autochtone, parce qu’un seul 
contrevenant se trouve devant le tribunal : il n’y a pas 
deux contrevenants avec les mêmes antécédents et expériences, ayant 
commis le même crime dans les mêmes circonstances. La peine doit 
toujours être individualisée et proportionnelle : comme notre société est 
diversifiée, les différences de sanctions entre les personnes seront 
justifiées en fonction des circonstances particulières et de la vie de 
chacun114. 

Si un contrevenant non autochtone est membre d’un groupe 
marginalisé connu pour avoir subi une injustice historique (par exemple : 
les orphelins de Duplessis), le juge doit en tenir compte lors de la 
détermination de la peine. Les juges doivent ainsi prendre en 
considération l’histoire distinctive des Autochtones, comme ils le feraient 
pour tout autre groupe. Or, personne au Canada n’a un passé 
comparable à celui des peuples autochtones. 
 
Dans l’arrêt Gladue, la Cour a reconnu que les tribunaux canadiens 
n’avaient pas considéré les circonstances et les facteurs uniques vécus 
par les contrevenants autochtones. La méthode d’analyse établie dans 
l’arrêt Gladue vise à remédier à ce défaut. 
 
Mise en liberté sous caution 
 
À l’étape de la mise en liberté sous caution, l’alinéa 493.2(a) du Code 
criminel s’applique aux prévenus autochtones :  

 
493.2 Dans toute décision prise au titre de la présente partie, l’agent 
de la paix, le juge de paix ou le juge accordent une attention 
particulière à la situation : 
 

a) des prévenus autochtones ; 
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Zora et les conditions 
 
Dans l’affaire R c. Zora, la Cour suprême du Canada a reconnu que les 
personnes autochtones sont touchées de façon disproportionnée par 
l’imposition de conditions de mise en liberté sous caution inutiles et 
déraisonnables (et des accusations pour manquement qui en 
découlent)115. Ces conditions nombreuses et restrictives vouent souvent 
les personnes à qui elles sont imposées à l’échec116, et peuvent les 
entraîner dans un cercle vicieux de condamnations pour 
manquement117.  
 
La Cour suprême a insisté sur le fait que les conditions de mise en liberté 
imposées doivent être nécessaires en vertu des trois motifs de 
détention118. Par ailleurs, une condition qui peut convenir en vue d’un 
objectif de détermination de la peine, comme la réadaptation, ne sera 
pas appropriée pour la mise en liberté sous caution, où la personne est 
encore présumée innocente, à moins qu’elle ne vise à répondre aux 
risques prévus aux trois motifs de détention119. 

La Cour suprême a expliqué que le « cercle vicieux » des condamnations 
pour manquement est souvent enclenché par des conditions 
déraisonnables qu’il est pratiquement impossible de respecter et/ou qui 
ne tiennent pas compte de la situation de la personne120. La Cour 
suprême du Canada a fourni quelques exemples de conditions qui 
peuvent être déraisonnables dans le contexte de la mise en liberté sous 
caution, notamment121 :  

• Conditions pouvant viser des symptômes de maladie mentale :  
 
Ces conditions peuvent inclure l’interdiction de consommer à 
des personnes prévenues ayant un problème d’alcoolisme ou de 
toxicomanie. Si la personne prévenue ne peut respecter une 
telle condition, alors celle-ci n’est pas raisonnable. De plus, la 
réadaptation ou le traitement d’une dépendance ou d’une autre 
maladie ne constitue pas un objectif approprié pour une 
condition de mise en liberté sous caution – une condition ne 
sera appropriée que si elle est nécessaire pour répondre aux 
risques précis que pose la personne prévenue. S’il est nécessaire 
d’imposer une condition d’abstinence, la Cour explique qu’elle 
doit être rédigée avec soin pour viser le risque réel pour la 
sécurité publique, par exemple, en interdisant à la personne 
prévenue de consommer de l’alcool à l’extérieur de son domicile 
si les infractions reprochées ont eu lieu alors qu’elle était ivre et 
qu’elle ne se trouvait pas chez elle.  
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• Condition de ne pas troubler l’ordre public et d’avoir une bonne 
conduite : 

 
La Cour suprême du Canada explique que puisqu’un 
manquement à une condition de mise en liberté sous caution 
constitue une infraction criminelle, cette condition ajoute un 
nouveau niveau de sanction, pas seulement à l’égard d’un 
comportement criminel, mais aussi de toute violation de 
règlement. La Cour explique qu’il est difficile de voir en quoi 
l’imposition à la personne prévenue d’une interdiction 
additionnelle pour la violation de toute règle de droit substantiel 
pourrait être raisonnable, nécessaire, le moins sévère possible et 
suffisamment liée au risque de fuite de la personne prévenue, 
au risque pour la sécurité ou la protection du public ou au risque 
que la confiance du public envers l’administration de la justice 
soit minée. La Cour explique que pour qu’elle soit nécessaire 
dans le cadre de la mise en liberté sous caution, il faudrait 
sérieusement l’examiner. 
 

• Autres conditions liées au comportement qui visent à réadapter 
ou à aider la personne prévenue :  
 

La Cour explique que des conditions comme l’obligation de 
« fréquenter l’école » ou « de suivre une thérapie ou un 
traitement » peuvent s’inscrire dans l’atteinte d’objectifs sociaux 
plus vastes, mais elles n’ont généralement aucun lien avec les 
trois motifs de détention. Il peut y avoir des exceptions où un 
tribunal conclura, par exemple, que la condition de « fréquenter 
l’école » est suffisamment liée aux risques que pose la personne 
prévenue. Toutefois, même si une condition semble 
suffisamment liée aux risques que pose la personne prévenue, 
la question est aussi de savoir si la condition est proportionnelle : 
l’imposition de telles conditions a pour conséquence que la 
personne prévenue pourrait être déclarée coupable d’une 
infraction criminelle pour avoir manqué une journée d’école.  
 

• Conditions relatives à une « zone rouge », qui empêchent la 
personne prévenue d’entrer dans une région géographique 
précise : 

 
Ces conditions peuvent avoir des incidences particulièrement 
importantes sur les personnes prévenues marginalisées. Les 
conditions relatives à une « zone rouge » peuvent empêcher les 
gens d’avoir accès à des services essentiels et à leur réseau de 
soutien.  
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Principes Gladue à l’étape de la mise en liberté sous caution  
 
Il est à noter que les principes Gladue s’appliquent à l’étape de l’enquête 
sur la mise en liberté sous caution, mais avec les adaptations nécessaires, 
notamment en prenant conscience de la présomption d’innocence qui 
s’applique à cette étape, contrairement à l’étape de la détermination de 
la peine.  

De façon générale, on peut dire qu’au stade de la mise en liberté sous 
caution :  

1. Les principes Gladue devraient aider le tribunal à examiner les trois 
motifs de détention de manière à empêcher la discrimination 
systémique à cette étape des procédures122.  

Par exemple, au stade de la libération sous caution, un tribunal 
peut détenir une personne si la détention est jugée nécessaire 
pour protéger la sécurité du public. Normalement, pour répondre 
à cette préoccupation, l’accusé peut faire valoir qu’il a un bon 
emploi et qu’il veut le garder, qu’il bénéficie d’un bon soutien 
familial et que sa famille est prête à lui fournir un logement et une 
aide financière au besoin. Les facteurs socio-économiques comme 
le statut professionnel, le niveau de scolarité et la situation familiale 
peuvent sembler des critères neutres à première vue, mais ils sont 
souvent utilisés pour justifier la détention ou la libération. Or, ces 
facteurs socio-économiques sont inextricablement liés à des 
facteurs systémiques et historiques (des facteurs Gladue dans le 
cas des Autochtones)123. Les principes Gladue peuvent aider le juge 
à faire le lien entre ces éléments et à trouver une alternative 
créative à la détention pour les personnes autochtones, de 
manière à porter attention aux effets discriminatoires que les 
critères de mise en liberté sous caution pourraient avoir lorsqu’ils 
sont appliqués aux accusés autochtones et aux cautions 
proposées124. Ils aideront également le tribunal à réévaluer 
l’historique des infractions liées à l’administration de la justice en 
fournissant le contexte125. 

Il s’agit de tenir compte de la présomption d’innocence et de ne 
pas détenir des personnes, y compris des personnes autochtones, 
qui pourraient être mises en liberté si ce n’était de leur situation 
personnelle (pauvreté, dysfonctionnement familial, santé mentale, 
etc.)126. 

Cela est lié à la première catégorie de circonstances de l’analyse 
Gladue lors de la détermination de la peine : « […] les facteurs 
systémiques ou historiques distinctifs qui peuvent être une des 
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raisons pour lesquelles le délinquant autochtone se retrouve 
devant les tribunaux. » 

2. Les tribunaux peuvent tenir compte du droit et des traditions 
juridiques autochtones, des coutumes, de la culture et des normes 
communautaires afin d’évaluer le risque lié aux trois motifs de 
détention127 et de décider des conditions.  

Par exemple, le tribunal peut examiner comment le droit, les 
coutumes et les traditions autochtones permettent de garantir la 
présence du prévenu au tribunal, la protection du public et la 
confiance de ce dernier en l’administration de la justice128. 

Cela est lié à la deuxième catégorie de circonstances de l’analyse 
Gladue lors de la détermination de la peine : « […] les types de 
procédures de détermination de la peine et de sanctions qui, dans 
les circonstances, peuvent être appropriées à l’égard du 
délinquant en raison de son héritage ou attaches autochtones. » 

Pour plus d’explications sur la mise en liberté sous caution et les 
Autochtones, consultez les références suivantes : 

 
• Ralston, Benjamin, The Gladue principles: a guide to the 

jurisprudence, Saskatoon, Indigenous Law Centre, 2021, p. 300-320. 
 
• Rudin, Jonathan, Indigenous People and the Criminal Justice 

System, 2nd ed., Toronto, Emond, 2022, p. 170-198. 
 
• Legal Aid BC, Guide for the Legal Review of Gladue Reports, 

Vancouver, Legal Services Society, 2021, p. 10-26, 31-39. 
 
• Legal Aid BC, Guide sur les principes Gladue et la rédaction de 

rapports Gladue, Vancouver, Legal Services Society, 2021, p. 39-46, 
118-126. 

 
• En version anglaise : Legal Aid BC, Best Practices for Writing 

Gladue Reports and Understanding Gladue Principles, Vancouver, 
Legal Services Society, 2021, p. 39-46, 110-118. 

 
Autres étapes du processus judiciaire  
 
Outre l’étape de la mise en liberté sous caution, différentes étapes 
judiciaires, ou domaines de droit, présentent des spécificités à respecter 
pour les personnes autochtones ou voient les principes Gladue s’y 
appliquer.  
 

https://indigenouslaw.usask.ca/documents/publications/the-gladue-principles_ralston.pdf
https://indigenouslaw.usask.ca/documents/publications/the-gladue-principles_ralston.pdf
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Pour des explications à ce sujet, consultez les références suivantes : 
 

• Ralston, Benjamin, The Gladue principles: a guide to the 
jurisprudence, Saskatoon, Indigenous Law Centre, 2021, p. 136-153, 
277-371. 

 
• Rudin, Jonathan, Indigenous People and the Criminal Justice 

System, 2nd ed., Toronto, Emond, 2022, p. 169-257. 
 
• Legal Aid BC, Guide sur les principes Gladue et la rédaction de 

rapports Gladue, Vancouver, Legal Services Society, 2021, p. xi-xii, 
46-59, 126-131. 

 
• En version anglaise : Legal Aid BC, Best Practices for Writing 

Gladue Reports and Understanding Gladue Principles, Vancouver, 
Legal Services Society, 2021, p. ix-x, 46-57, 118-123. 

 

Définitions : principes Gladue, facteurs Gladue et 
rapport Gladue  
 
Principes Gladue  
 
Les « principes Gladue » englobent tous les principes qui découlent de la 
jurisprudence liée à l’arrêt Gladue. Leur développement débute avant 
même l’arrêt Gladue avec l’arrêt Williams129 rendu en 1998 par la Cour 
suprême du Canada, et se poursuit au fil des décisions des tribunaux. Ces 
principes ne se fondent pas uniquement sur les décisions concernant la 
détermination de la peine et incluent aussi la jurisprudence des cours 
provinciales et territoriales.  
 
Facteurs Gladue 
 
Les « facteurs Gladue » réfèrent aux « facteurs systémiques ou 
historiques distinctifs qui peuvent être une des raisons pour lesquelles le 
délinquant autochtone se retrouve devant les tribunaux ». Il s’agit de la 
première catégorie de circonstances, discutée précédemment. 
 
Rapport Gladue 
 
Un « rapport Gladue » est un rapport qui fournit les informations au juge 
et aux avocats afin de les aider à appliquer les principes Gladue. Un 
rapport Gladue doit donc inclure des informations sur les 
deux catégories de circonstances (décrites précédemment), et aussi 
suggérer des options de peines alternatives à l’emprisonnement qui 

https://indigenouslaw.usask.ca/documents/publications/the-gladue-principles_ralston.pdf
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sont significatives pour l’individu et sa communauté. Le rapport Gladue 
est écrit par un rédacteur Gladue. Ce dernier rencontrera quelques 
personnes et effectuera des recherches afin d’arriver à brosser un 
portrait de l’histoire et du contexte de vie de l’accusé, d’identifier des 
peines alternatives significatives et efficaces, et d’aider le tribunal à bien 
comprendre l’information soumise. Outre l’accusé, les personnes 
rencontrées incluent habituellement la famille de l’accusé, les ressources 
disponibles dans la communauté, et parfois la victime du crime, le cas 
échéant.  
 
Bien que dans la majorité des cas le rapport Gladue soit préparé pour 
l’étape de la détermination de la peine, il l’est également parfois pour 
d’autres étapes, comme l’enquête sur remise en liberté. Son contenu est 
alors adapté aux spécificités de cette étape, comme la présomption 
d’innocence.  
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